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Annexe 5.X

WTI Mesures de protection contre le bruit se cteur X, sous-secteur X

Objets / propriétés...

Situation (état pour la vérification des normes 2030 )

Légende

propriété(s) à protéger Identificateur d'objet

PAB, murs de soutènement et parapets existants Numéro du point récepteur
Mesure(s) de protection contre le bruit examinée(s) (seulement le premier chiffre)

Description des mesures

Mesures

Particularités

Remarques

Construction d'une nouvelle paroi antibruit en dessus du mur de soutènement X, le 
long du chemin X: Hauteur 3.0 m, longueur env. 160 m , surface env. 480 m2, 
coûts admis 816'000 CHF

Pour éviter une augmentation du niveau de bruit au niveau des propriétés situées 
au nord-ouest à cause des réflexions, il est impératif de choisir des matériaux 
hautement absorbants.

Avec la présente variante, les valeurs limites d'immission sont respectées. La 
mesure présente un WTI de 0.8. Un WTI de 0.8 est insuffisant (WTI<1) d'après le 
manuel du bruit routier (OFEV/OFROU 2006), c'est-à-dire pas supportable 
économiquement et par conséquent disproportionné au sens de la LPE. Cette 
mesure ne sera pas réalisée.
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